Appendice 1 : Formulaire pour les projets d’adduction d’eau potable  TC "Appendice 1 : Formulaire pour les projets d’adduction d’eau potable" \f C \l "1" 
Veuillez lire le Supplément de l’eau potable avant de remplir ce formulaire. Ces questions facilitent l’examen de votre projet et son classement par ordre de priorité. Le formulaire suivant doit être rempli électroniquement et présenté avec la demande en ligne du SPGII. Les champs du formulaire s’étendent à mesure que vous écrivez et vos réponses ne doivent pas compter plus de 200 mots. Si vous n’arrivez pas à télécharger ce document ou un autre, veuillez communiquer avec le ministère du Développement communautaire par téléphone, au 250‑387‑4060, ou par courriel, à infra@gov.bc.ca. 

	Nom du projet
	     

	Nom du demandeur
	     

	Personne-ressource
	     

	Téléphone
	     

	Courriel
	     

	A1. 
	Cette demande visant un projet comprend-elle des travaux proposés déjà soumis sous forme de projet ou d’élément de projet approuvé ou non à un programme provincial ou fédéral de subventions de planification ou d’immobilisation?

	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui  FORMCHECKBOX 
 Non

	
	Dans l’affirmative, indiquez le nom du programme, le numéro du projet et le montant du financement demandé ou reçu.

	
	     

	A2. 


	Le projet dépassera-t-il les normes du Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments ou respectera-t-il une norme environnementale reconnue (p. ex. la certification LEED® - Leadership in Energy and Environmental Design; ISO 14001 Systèmes de management environnemental; etc.)?

	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui  FORMCHECKBOX 
 Non

	
	Expliquez :      

	A3. 


	Les constructions prévues pour le projet seront-elles situées à l’intérieur d’une réserve de terres agricoles?

	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui  FORMCHECKBOX 
 Non

	
	Expliquez :      

	A4. 
	Les risques importants liés à des phénomènes naturels extrêmes ou aux changements climatiques qui pourraient influencer l’évolution du projet pendant la construction ou après son achèvement doivent être pris en considération. Le cas échéant, un plan d’atténuation doit être élaboré. Cernez ces risques, expliquez comment le projet les prend en compte et décrivez les mesures qui seront mises en œuvre pour les gérer.

	
	     

	A5. 
	Décrivez comment les effets des émissions de gaz à effet de serre (GES) (causées par la construction et le fonctionnement de l’infrastructure proposée) ont été pris en compte et, si possible, réduits? Veuillez inclure une description détaillée de la méthode utilisée pour estimer la réduction des émissions de GES (y compris les calculs et les hypothèses). 

	
	     

	A6. 
	Quel est l’état actuel de la planification locale et régionale? Expliquez comment ce projet soutient les objectifs environnementaux, sociaux et économiques des plans de la collectivité et de la région (p. ex. le plan officiel de la collectivité, la stratégie de croissance régionale)?

	
	     

	B1. 


	a. L’administration locale a-t-elle un plan directeur de gestion de l’eau?

	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui  FORMCHECKBOX 
 Non

	
	b. Dans l’affirmative, indiquez si votre projet s’intègre à ce plan et de quelle façon. 

	
	     

	
	c. Sinon, expliquez comment l’administration locale planifie et gère son infrastructure hydraulique.

	
	     

	B2. 


	a. L’administration locale a-t-elle un plan d’aménagement des bassins hydrographiques?

	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui  FORMCHECKBOX 
 Non

	
	b. Dans l’affirmative, indiquez si votre projet s’intègre à ce plan et de quelle façon.

	
	     

	
	c. Sinon, expliquez comment la gestion de l’eau est envisagée dans le contexte des bassins hydrographiques.

	
	     

	B3. 
	Expliquez brièvement comment votre projet s’intègre au plan ou à la stratégie de conservation des eaux ou de gestion de la demande. 

	
	     

	B4. 
	Montrez comment les méthodes de gestion intégrée de l’eau ont servi à élaborer votre projet ou serviront à gérer le réseau d’alimentation en eau.

	
	     

	B5. 
	La collectivité a-t-elle fixé un objectif de réduction de l’utilisation de l’eau?

	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui  FORMCHECKBOX 
 Non

	
	Expliquez :      

	B6. 
	Quelles sont les réductions estimées de l’utilisation de l’eau des cinq dernières années à la suite d’initiatives de l’administration locale?

	
	     

	B7. 
	Le cas échéant, décrivez le programme de comptage d’eau de l’administration locale (c.‑à‑d. comptage de l’eau, comptage commercial, etc.) et indiquez le barème détaillé de la tarification de l’eau.

	
	     

	B8. 
	Indiquez les règlements municipaux applicables à la conservation des eaux ou à la gestion de la demande. Veuillez joindre des copies de tous les règlements pertinents.

	
	     

	B9. 
	L’autorité sanitaire locale a-t-elle été informée du projet proposé ou y a-t-elle participé?

	
	 FORMCHECKBOX 
 Oui  FORMCHECKBOX 
 Non

	
	Expliquez :      


	C1. Exigences relatives aux données pour les projets en matière d’eau potable 

	Total de la population servie par le réseau d’adduction d’eau potable (non limité à la population servie par ce projet)1
	     

	Taux de croissance annuel de la population prévu (%)2
	     

	Nombre de connexions3
	Résidentiel
	     

	
	Institutionnel
	     

	
	Commercial
	     

	
	Industriel
	     

	
	TOTAL
	     

	Capacité annuelle totale d’adduction d’eau4
	     

	Capacité maximale quotidienne d’adduction d’eau5 
	     

	Demande maximale quotidienne6
	     

	Demande annuelle totale (volume d’eau utilisée par secteur – inclure les unités)7
	Résidentiel
	     

	
	Institutionnel 
	     

	
	Commercial
	     

	
	Industriel
	     

	
	Agricole
	     

	
	TOTAL
	     

	Consommation d’énergie totale du réseau (kwh/année)
	     



Inscrivez le nombre total de personnes desservies par l’ensemble du réseau d’alimentation en eau potable, et non seulement le nombre de personnes qui bénéficieront du projet proposé (p. ex. si le projet proposé sert seulement 150 personnes, mais que le réseau sert 1 670 personnes, inscrivez 1 670). 

2On peut établir le taux de croissance démographique annuel prévu par un ou plusieurs des moyens suivants :

On peut : 

· utiliser les prévisions actuelles des autorités locales;

· estimer le pourcentage de la croissance démographique prévue en tenant compte des données suivantes : 
· Les extensions récentes ou futures de la superficie couverte, car elles peuvent créer un taux de croissance positif artificiel;
· Les fluctuations historiques de la croissance en gardant à l’esprit les raisons des fluctuations exceptionnelles; 
· Les développements et les facteurs futurs qui influeront sur la collectivité et l’économie;
· utiliser les données de la croissance historique de BC Stats (ou ses propres données) pour établir la tendance et extrapoler le taux de croissance.
3Inscrire le nombre de connexions réparties par secteur. Faute de données par secteur, donner le nombre total de connexions. 
4La capacité annuelle totale d’approvisionnement en eau est la quantité d’eau disponible annuellement dans le réseau. Elle peut être limitée par la capacité du réservoir, par les dispositions d’un permis, le rendement sécuritaire des puits, la capacité des installations de traitement, etc.

5La capacité d’approvisionnement quotidienne maximale du réseau est la quantité maximale d’eau que le réseau peut distribuer pendant une journée donnée – représentée comme étant la consommation quotidienne (p. ex. 3 500 mètres cubes par jour). Elle peut être limitée par la capacité du réservoir, les dispositions du permis, le rendement sécuritaire des puits, la capacité des installations de traitement, etc.

6La demande maximale par jour est la plus forte consommation quotidienne enregistrée au cours de la dernière année civile – p. ex. 3 500 mètres cubes par jour.

7Inscrire la demande annuelle totale pour chacun des secteurs. Faute de données par secteur, donner la demande annuelle totale de tout le réseau. 
